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REFORME ET SECULARISATION DES BIENS
ECCLESIASTIQUES

Par Martin Körner

La confiscation des biens du clerge, dans les pays passes ä la
Reforme, a-t-elle favorise la revolution economique au XVIe siecle Les
villes se sont-elles enrichies par les secularisations des biens eccle-

siastiques? Nos recherches recentes dans le domaine des finances

publiques de plusieurs villes suisses, et les premiers resultats que
nous avons obtenus par l'exploitation de ce materiel abondant, nous
ont amene ä mettre en doute l'exactitude de quelques generalisa-
tions concernant les aspects economiques de l'histoire de la Reforme

protestante au XVIe siecle.

Au sujet des villes en Europe, Frederic Mauro a resume les

theses generalement admises de nos jours1. II evoque le malaise des

villes, leurs fortes depenses politiques, leur Situation financiere difficile,

leur volonte d'affranchissement de la tutelle supranationale de

l'Eglise, le profit que les bourgeois pouvaient retirer de la
confiscation des biens ecclesiastiques... II serait donc aise, d'apres ces

donnees, de conclure que les circonstances economiques auraient
cree «le milieu favorable au triomphe de l'heresie».

Dans un livre recent sur Schaffhouse, Karl Schib semble aboutir
effectivement, en ce qui concerne cette ville, aux conclusions sug-

gerees par Frederic Mauro. II intitule un des chapitres: «La secula-

risation des couvents, source de la richesse de la ville»2. On y

1 Frederic Mauro, Le XVP siecle europien. Aspects iconomiques, Paris,
P.U.F., 1966 (Coli. «Nouvelle Clio», n° 32), pp. 319-321.

2 Karl Schib, Geschichte der Stadt und Landschaft Schaffhausen, Schaffhouse,

P. Meili & Co., 1972, pp. 285-288.
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apprend, entre autres, que le conseil de la ville de Schaffhouse
aurait profite de l'avenement de la Reforme pour mettre la main
sur les biens des couvents. Le transfert de ces fortunes ä Schaffhouse

aurait ete comparable ä un enorme eboulement. L'autorite
seculiere de la ville n'aurait jamais ose rever auparavant de tant
de richesses3.

Beaucoup plus connues, et generalement aussi mieux decrites,
sont les confiscations decretees par des princes et des rois protes-
tants. Nous pensons particulierement au cas de FAngleterre. A son
sujet, Roland Mousnier ecrit: «Les monasteres furent supprimes sur
des accusations calomnieuses d'immoralite. Leurs biens furent trans-
feres au roi Henri VIII qui les vendit ä vil prix ou les donna ä des
courtisans et ä des bourgeois»4. Le roi anglais apparait couram-
ment comme l'incarnation du prince machiavelique qui «sous pre-
texte de reformer les abus»5 des monasteres et «pour remplir son
tresor vide»6 secularisa leurs biens. «Ceux-ci vinrent enrichir le
tresor royal, mais ils servirent plus encore ä faire des largesses qui
gagnerent ä la politique d'Henri VIII l'appui interesse de la
nouvelle noblesse terrienne»7. Les historiens sont unanimes dans leur
analyse du phenomene, en associant parfois au roi d'Angleterre
d'autres princes, tels Gustav Vasa de Suede et Frederic Ier du
Danemark8.

L'identite de comportement des princes et des villes parait
frappante. Michel Morineau semble l'admettre en faisant la Synthese des
travaux publies ä ce sujet: les autorites seculieres auraient con-

3 Ibid.
4 Roland Mousnier, Les XVP et XVIP siede, Paris, P.U.F., 5e ed.,

1967 (Coli. «Histoire generale des civilisations», t. IV), p.85.
5 Henri Lapeyre, Les monarchies europiennes du XVP siecle. Les

relations internationales, Paris, P.U.F., 1967 (Coli. «Nouvelle Clio», n° 31), p. 82.
6 Hans Hubschmid, Die Neuzeit, Erlenbach, Zürich, Stuttgart, Eugen

Rentsch, 1960 (Coli. «Weltgeschichte», t. III), p. 281.
7 Marc Venard, Les dibuts du monde moderne (XVP et XVIP siecles),

Paris, Bordas et Laffont, 1967 (Coli. «Le Monde et son histoire», t. V),
pp. 219-220.

8 Michel Morineau, LeXVP siecle, Paris, Larousse, 1968 (Coli. «Histoire
universelle»), p. 257.
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tribue au succes de la Reforme, car celle-ci leur aurait valu un
enorme accroissement de richesse. Enfin «ici et lä, les nobles et les

bourgeois, dans l'espoir d'une liehe de butin, les paysans pour etre
debarrasses des dimes auraient coopere9».

Certes, les interventions autoritaires des princes et de certaines
villes sont indiscutables. Que les rois protestants aient ameliore
leurs finances precaires, et que la secularisation des biens eccle-

siastiques ait ete une excellente affaire pour eux, nul n'oserait en
douter. Mais que les villes, en general, en aient profite autant, nos
recherches en histoire economique ne nous autorisent pas ä l'ad-
mettre d'emblee. Pour la ville de Schaffhouse, en tout cas, le
Schema de Morineau ne peut etre aeeepte tel quel.

I.UN PROBLEME A REVOIR

Malgre les nombreuses affirmations tendant ä conclure que des

considerations economiques auraient pousse les princes et les villes
ä aeeepter et ä soutenir la Reforme, ou qu'ils auraient profite de
l'avenement de la nouvelle foi pour assainir leurs finances precaires,
Jean Delumeau pense que l'on «tend de nos jours ä ecarter, au
moins partiellement, la these selon laquelle Henri VIII, les rois
scandinaves et les princes allemands se seraient separes de Rome
avant tout, afin de seculariser et accaparer les biens ecclesiasti-
ques10». Emile G. Leonard avait dejä demontre que la confiscation
des biens monastiques en Angleterre doit etre consideree comme une
variable du probleme de la souverainete et de l'autorite du roi dans
son propre royaume11. La dissolution des monasteres (1536) fut la
consequence de l'Acte de Suprematie (1534). Et cette loi ne fut
qu'un element de la lutte politique opposant le roi d'Angleterre au
Pape, lutte dans laquelle Henri VIII utilisa tous les moyens pos-

»Ibid.
10 Jean Delumeau, Naissance et afflrmation de la Riforme, Paris, P.U.F.,

2e ed., 1968 (Coli. «Nouvelle Clio», n» 30), p. 270.
11 Emile G. Leonard, Histoire ginirale du protestantisme, t. I, La

Reforme, Paris, P.U.F., 1961, pp. 194-196.

207



sibles pour «vaincre la tenacite romaine»12. Pour eliminer l'oppo-
sition des religieux ä sa primaute en matiere ecclesiastique, le roi
leur enleva les bases economiques de leur resistance. II confisqua
donc les biens des couvents pour affaiblir le parti ennemi. II est
evident que cela tomba fort ä propos pour retablir la Situation
precaire des finances du royaume. Avec Richard Stauffer, on peut
considerer comme «victimes de l'absolutisme royal» ceux qui furent
«durement frappes» parce qu'ils avaient ose s'opposer ä Henri
VIII13.

Nous constatons donc qu'il y eut d'abord affirmation politique et
nationale, puis secularisation des monasteres, appelee aussi «revolution

sociale»14. Une timide ebauche de reforme religieuse ne s'es-

quissa qu'au moment oü le schisme avec Rome avait ete con-
somme. Mais, rapidement, Henri VIII revint en arriere en matiere
religieuse. Avec VActe pour abolir la diversite des opinions, que le
roi fit voter par le Parlement en 1539, la Reforme avait avorte.
Dans ce cas aussi, il nous serait difficile de nous rallier ä l'avis de

Michel Morineau16. Certes, la dissolution des monasteres et la vente
ou la location de leurs biens au profit de la couronne permit ä celle-
ci de s'enrichir. Mais ce fait n'est pas ä mettre directement au
passif de la Reforme protestante.

Nous emettrons encore une autre reserve. L'epoque dite «de la
Reforme» a ete caracterisee par un grand nombre de secularisations
de biens ecclesiastiques; c'est un fait indeniable. Mais ce phenomene
ne peut etre considere comme une variable exclusive de la Reforme
et du XVIe siecle. II s'agit plutöt d'une constante de l'histoire. Les
motifs «interesses, egoistes ou politiques», avaient pousse bien des

monarques, avant la Reforme du XVIe siecle, ä confisquer des biens
ecclesiastiques et autres fortunes. Sans beaucoup de difficultes, on

12 Alberto Tenenti, in: Ruggiero Romano et Alberto Tenenti,
Die Grundlegung der modernen Welt, Frankfurt am Main, Fischer, 1967 (Coli.
«Fischer Weltgeschichte», t. 12), pp. 283-284.

13 Richard Stauffer, La Riforme, Paris, P.U.F., 1970 (Coli. «Que sais-
je?», n° 1376), pp. 106-108.

14 Dans ce contexte precis, nous empruntons ce terme a Henri Lapeyre,
op. cit., p. 284.

15 Voir Michel Morineau, op. cit., p. 257.

208



peut enumerer quelques-unes de ces bonnes affaires: Philippe le Bei

s'appropriant les biens des Templiers et ceux des Juifs, la confisca-

tion par Charles VII des richesses de Jacques Cceur, l'Inquisition
prevoyant la confiscation des biens des heretiques16. Meme le

cardinal Wolsey, qui pourtant avait conseille ä Henri VIII la fermeture

des monasteres, vit, en 1529, sa fortune passer entre les mains de

son roi, avant meme que les biens ecclesiastiques eussent ä subir le

meme sort, entre 1536 et 1539.

Nous soutenons donc qu'il n'est pas süffisant de mettre unique-

ment en correlation les transferts forces de fortunes qui ont eu lieu

ä l'epoque de la Reforme avec le changement confessionnel. Ce

serait poser un faux probleme ä partir d'une analyse limitee dans

le temps, dans l'espace, dans la qualite et dans la quantite. Une

analyse ä peu pres correcte de la question n'est possible que si nous

elargissons le champ de nos recherches. Pour comprendre les moti-

vations des hommes du XVIe siecle et leurs actes, nous devons

remonter dans le temps et prendre en consideration les confiscations

des XIVe et XVe siecles; nous croyons en effet, avec Pierre Chaunu,

que sur le plan de la pensee, un siecle est presque entierement

solidaire du temps qui precede17. Les hommes du XVIe siecle se

seraient donc contentes de suivre l'exemple de ceux qui avaient

ouvert cette voie avant eux. Peut-etre arrivera-t-on alors ä con-

firmer l'hypothese proposee par Michel Morineau, selon laquelle on

assiste, au XVIe siecle, dans le domaine du transfert des biens

ecclesiastiques, ä «l'aboutissement d'un processus de laicisation

ebauche au cours du XVe siecle»18.

L'aspect qualitatif des secularisations est aussi ä revoir. La moti-

vation fut-elle purement politique? L'execution imposee dans un

moment de lutte pour le pouvoir? La secularisation n'en est peut-

etre pas une, puisque les religieux adherent ä la Reforme et parti-

cipent ä la reorganisation du culte, de l'instruction et de la charite.

i«Concernant Finquisition, voir les nombreux passages dans: Guy et

Jean Testas, L'Inquisition, Paris, P.U.F., 2» ed., 1969 (Coli. «Quesais-je?»,

n» 1237).
17 Pierre Chaunu, La civilisation de l'Europe classique, Paris, Arthaud,

1970 (Coli. «Les grandes civilisations»), p. 458.
18 Michel Morineau, op. cit., p. 257.
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Ils ont change de confession. Mais les biens ecclesiastiques conti-
nuent ä servir l'Eglise. Dans ce cas, on ne peut parier ni de
secularisation, ni de confiscation. Encore faut-il s'entendre sur les mots.
Que signifient: secularisation, confiscation, alienation? Quelle etait
la portee juridique, sociale, economique de ces termes?

Pourquoi se limiter absolument ä l'etude du sort des biens
ecclesiastiques dans les pays passes ä la Reforme? Les pays reformes
n'avaient pas l'exclusivite des transferts plus ou moins forces de
fortunes. L'Inquisition persista dans les pays iberiques. En France, les
protestants furent «victimes, dans leurs biens, sinon dans leurs per-
sonnes, des edits de proscription»19. Charles IX et Henri III im-
poserent ä l'Eglise catholique de France sept alienations de ses
biens temporeis. II est vrai que cinq d'entre elles avaient ete auto-
risees par des bulles pontificales. Mais le clerge de France ne subit
pas ce traitement avec enthousiasme20. A notre connaissance, il
n'existe pas encore d'etude comparee ou de synthese de ces pheno-
menes que l'on peut observer, au XVIe siecle, ä la fois en pays
catholique et en pays Protestant.

En fait, le XVIe siecle ne fut qu'une etape dans cette histoire de
confiscations. L'Edit de Fontainebleau (1685) permit la confiscation
des biens des protestants pratiquants, et de ceux qui quitterent
le royaume malgre l'interdiction decretee par le roi. La «gigan-
tesque expropriation» des protestants revoltes de Boheme et de Mo-
ravie et la revente des biens confisques ä des catholiques au debut
du XVIIe siecle ne peuvent passer inapercues21. La Revolution fran-

19 Georges Livet, Les guerres de religion, Paris, P.U.F., 3<> ed., 1970
(Coli. «Que sais-je», n° 1016), p. 92.

20 Ivan Cloulas, «Les alienations du temporel ecclesiastique sous Charles
IX et Henri III (1563-1587)», in: Revue d'histoire de l'Eglise de France,
t. XLIV (1958), pp. 1-58; ID., «Les ventes de biens ecclesiastiques effectuees
sur Fordre de Charles IX et Henri III dans les dioceses de Limoges et
Bourges», in: Bulletin de la Sociiti archiologique et historique du Limousin,
t. LXXXVII (1959), pp. 150-180; ID., «Un aspect original des relations
fiscales entre la royaute et le clerge de France au XVI" siecle. La Conver-
sion en subside de FAlienation de 1587», in: Revue d'Histoire ecclisiastique,
t. LV (1960), n° 4, pp. 876-901.

Georges Livet, op. cit., pp. 91-92.
21 Jean Delumeau, op. cit., pp. 211-216.
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caise connut une nouvelle vague de secularisations, au detriment de

l'eglise catholique et de ses couvents. Et que dire de notre XXe
siecle, de ces confiscations et alienations des synagogues et des

biens juifs, de ces secularisations, expropriations et fermetures
forcees d'eglises catholiques, orthodoxes, protestantes, etc. dans

certains pays «progressistes»? Assurement, le materiel ne manque pas

pour ecrire une histoire des confiscations ä motivation politico-
religieuse. Un tel travail contribuerait certainement aussi ä mieux
eclairer l'histoire de l'intolerance et de la liberte de conscience.

Sans cette vision globale des confiscations, on aboutit ä de

fausses conclusions concernant une epoque definie, et l'on deforme

par exemple la Reforme protestante qui fut d'abord un mouvement

«essentiellement religieux, dans son origine et sa visee»22.

Certains aspects de cette Reforme, telles les secularisations qui
l'avaient precedee, accompagnee ou suivie, doivent etre etudies dans

un contexte geographique, temporel, qualitatif et quantitatif plus
vaste.

II. L'ENRICHISSEMENT DES VILLES PROTESTANTES:
LE CAS DE SCHAFFHOUSE

A. La motivation de la secularisation

L'analyse de l'histoire de Schaffhouse au XVe et au debut du
XVP3 siecle nous fait constater que les secularisations n'etaient en

aucune facon dues ä un coup de force du pouvoir politique pour
imposer la Reforme, mais qu'elles etaient l'aboutissement de celle-

ci, commencee ä l'interieur des couvents avant meme que le conseil

de la ville y adherät. Le rapport des forces s'etait deplace dejä au

cours du XVe siecle en faveur du pouvoir laique, ce qui favorisa

l'abandon des institutions ecclesiastiques entre les mains du gouvernement

de la ville.
«La relation entre l'Etat et l'Eglise a connu des changements

profonds au cours du bas Moyen Age; l'equilibre medieval s'est

22 Michel Morineau, op. cit., p. 258.
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deplace au detriment de l'Eglise... La decadence de la discipline au
sein du clerge regulier et seculier ouvrit la porte ä la montee du
pouvoir etatique. En face d'une solide Organisation politique et
economique se tient au bas Moyen Age un regime ecclesiastique de-
cadent. Le pouvoir laique est pret ä eliminer le dernier reste
d'independance ecclesiastique et ä imposer definitivement l'autonomie
de la ville dans le domaine des eglises»23.

En 1524, l'abbaye Allerheiligen fut transformee en prieure. Le
contrat, qui definit le nouveau Statut d'Allerheiligen, avait ete
propose ä la ville par l'abbe et son chapitre. Ces derniers avaient
dejä adhere ä la Reforme, tandis que le conseil de la ville y etait
encore oppose24. Depuis longtemps dejä, les derniers droits de sou-
verainete de l'abbaye avait du etre partages avec la ville, de teile
sorte que la voie de la secularisation fut ouverte bien avant que la
Reforme eut ete acceptee par la population et le gouvernement
de la ville de Schaffhouse. La vie monastique avait cesse depuis
longtemps, lorsqu'en 1529 la ville confisqua les biens de l'ancienne
abbaye sans le concours de quelque autorite ecclesiastique25.
D'apres Karl Schib, la perte de l'independance d'Allerheiligen est
ä mettre en partie au compte des difficultes financieres sensibles
dejä au XVe siecle26. Nous avons constate nous-meme un certain
endettement d'Allerheiligen vis-ä-vis de la ville au XVIe siecle27.
L'analyse comparative de 1'administration des finances de l'abbaye
apres la main-mise de la ville sur eile reste encore ä faire28.

23 Karl Schib, op. cit., p. 187; Hans Werner, «Der Vertrag von 1524
über die Aufhebung des Klosters Allerheiligen», in: Schaffhauser Beiträge zur
vaterländischen Geschichte, t. 16 (1939), pp. 51-52.

24 Karl Schib, op. cit., p. 259; Hans Wilhelm Härder, «Die Kloster-
pflegerei zu Allerheiligen von der Reformation bis zur Revolution von 1798»,
in Beiträge, Schaffhausen, 4 (1878), p. 131; C. Walter, «Schaffhausen und
Allerheiligen», in: Beiträge, Schaffhausen, 8 (1906), p. 71.

25 Karl Schib, op. cit., pp. 165-166.
36 Ibid.
27 Stadtarchiv Schaffhausen, A II 5, Stadtrechnungen Nr. 187, 190, 191,

comptes «geliehen Gelt». La ville preta 500 Gl en 1524, 120 Gl et 23 ecus
en 1525/26, et 100 Lb en 1526/27.

28 Malheureusement, ce travail ne peut etre entrepris pour le temps qui
precede la secularisation. Les Archives d'Etat de Schaffhouse ne disposent
pas de comptes financiers des couvents pour l'epoque precedant la Reforme.
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Quel avait ete le sort du couvent des Benedictines de Sainte

Agnes? Au XVe siecle, les familles les plus en vue de Schaffhouse y
etaient representees. Ce fut surtout un etablissement ou la noblesse

et les riches bourgeois de la ville «casaient» leurs filles. Le prix
d'entree eleve et la fortune que les novices apportaient, assu-

raient au couvent une solide assise economique29.

Cependant le maintien de la discipline monastique etait devenu

presqu'impossible, et les nonnes ne pouvaient etre retenues au
couvent qu'ä grand-peine. II ne s'agissait quasiment plus d'une
communaute religieuse, et il n'etait pas surprenant qu'aux premiers

signes de la Reforme, les soi-disant Benedictines voulussent se

liberer de leurs contraintes30. Plusieurs nonnes quitterent le

couvent, chacune emmenant sa propre fortune. Les documents men-

tionnent aussi le nom du mari de la plupart d'entre elles. A partir
de 1525, le couvent fut oblige de vendre peu ä peu ses possessions

pour pouvoir rembourser les religieuses qui partaient. En 1522 et
1525 il dut meme faire appel au credit de la ville pour se pro-
curer les liquidites financieres necessaires31. En 1529, annee de

l'adoption officielle de la Reforme ä Schaffhouse, il n'y eut plus

que 9 nonnes. Mais le couvent maintint son independance juri-
dique et effective. II y eut encore un depart en 1530, un autre

en 1531 et les deux derniers en 1532. Cinq nonnes resterent encore

pendant dix ans dans le couvent. Elles defendirent leur fortune
communautaire avec acharnement et succes contre toutes les attaques

des autorites seculieres.

Cependant, en 1542, le conseil de la ville decida de transferer

l'hopital dans les bätiments du couvent. Les cinq nonnes furent
dedommagees et recurent l'assurance d'une rente genereuse qui
devait leur etre versee jusqu'ä la fin de leurs jours. L'une d'elle se

maria deux annees plus tard ä Constance. Les autres resterent ä

Schaffhouse, la derniere d'entre elles y mourut en 157832.

29 Karl Schib, op. cit., p. 168.
30 Op. cit., p. 170.
31 Stadtarchiv Schaffhausen, A II 5, Stadtrechnungen Nr. 185 et 190,

comptes «Geliehen Gelt».
32 Reinhard Frauenfelder, «Die Säkularisation des Benediktinerinnen-

Klosters St. Agnes zu Schaffhausen im Jahre 1542», in: Schaffhauser

Beiträge, 43 (1966), pp. 101-115.
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Nous constatons donc que, dans le cas d'Allerheiligen, la
Reforme ä l'interieur du couvent avait precede la secularisation, et
que, dans le cas de Sainte Agnes, la confiscation n'est intervenue
que longtemps apres l'adhesion officielle ä la Reforme de toute la
population de la ville. Aucune des deux institutions ne s'etait
opposee ä la Reforme. Leur secularisation ne s'etait pas faite avec
brutalite. Personne n'avait ä vivre dans le besoin. Les dernieres
nonnes n'avaient subi aucune contrainte religieuse.

Les biens vacants, ä qui appartenaient-ils Au Pape? A
FEmpereur? Aux descendants des fondateurs? Aux donateurs? Aux
familles dont certains membres, dans un passe plus ou moins loin-
tain, avaient contribue ä la composition de la fortune communau-
taire? L'abbe et les freres avaient offert, en 1524, de leur propre gre,
les biens d'Allerheiligen ä la ville. Quant ä Sainte Agnes, ses
possessions provenaient principalement de la fortune des familles de
Schaffhouse. II etait naturel que le gouvernement, en tant que re-
presentant de la communaute de la ville, prit en main la gestion des
biens vacants. Cet acte permettait, en plus, d'agrandir le territoire
place sous la juridiction de la cite. On comprend d'autant plus faci-
lement ces evenements si on les situe dans le contexte de la
politique d'expansion territoriale menee par Schaffhouse au cours des
XIVe, XVe et XVIe siecles33, politique qui s'affirmait donc dejä deux
siecles avant la Reforme. Cette attitude fut maintenue pendant et
apres les transformations confessionelles. Elle a souvent reussi, mais
a connu aussi des revers comme en temoigne d'ailleurs l'affaire du
Paradis.

La Situation juridique des possessions du couvent du Paradis,
situe en dehors des muraiiles de la ville, n'etait pas tres claire.
Schaffhouse disputait ces biens ä la ville de Diessenhofen. De peur
de les voir s'echapper, Schaffhouse chercha ä seculariser le couvent
de force. On obtint le resultat contraire. La majorite des nonnes
resta fidele ä l'ancienne foi et se placa sous la protection des
cantons catholiques, opposes eux-aussi ä l'expansion territoriale de
Schaffhouse.

33 Voir le chapitre «Die Entstehung des Stadtstaates», in: Karl Schib,
op. cit., pp. 242-257.
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A propos de la succession d'Allerheiligen et de Sainte Agnes,
l'intervention des autorites religieuses reformees permit d'empecher
le processus de redistribution de la fortune au profit des particuliers
ou son utilisation ä des fins autres qu'ecclesiastiques. Les biens de

l'eglise devaient etre affectes ä leur destination originelle, c'est-ä-dire
mis au Service du culte, de l'entretien des pasteurs, des pauvres et
des malades. C'est ainsi que Sainte Agnes devint l'hopital des pauvres
de la ville. Allerheiligen fut transforme en ecole. On crea aussi un
fonds destine ä accorder des bourses aux garcons desireux d'entre-
prendre des etudes universitaires34. En fin de compte, peut-on
encore parier de secularisation dans ce cas, puisque les administra-
teurs mis en place par le gouvernement de la ville durent gerer
les biens ecclesiastiques dans le sens desire par l'eglise reformee

B. Les sources de la richesse de Schaffhouse

1. Le deplacement de la fortune des couvents

H. W. Härder, dans un travail dejä fort ancien35, avait essaye de

demontrer que la ville et ses habitants tirerent un grand profit de

l'heritage fait ä la suite de la secularisation d'Allerheiligen. Toute-
fois, il s'est contente d'enumerer les revenus de l'abbaye durant
l'annee 1529 seulement36. Mais il ne dit pas comment ces revenus
ont evolue au cours du XVIe siecle. Nous aimerions aussi con-
naitre l'importance, la composition et l'evolution des depenses, des

avoirs et des dettes d'Allerheiligen. C'est lä une recherche qui reste
ä entreprendre. Ensuite seulement, on pourra confirmer ou infirmer
la these selon laquelle la secularisation des couvents aurait ete une
source de richesse pour la ville.

Mentionner simplement qu'il y a eu, aux frais de l'administra-
tion des couvents, des depenses de «gaspillage», tels les repas gra-
tuits donnes aux conseillers de la ville et aux synodes ecclesias-

34 Op. cit., pp. 286-287.
35 Hans Wilhelm Härder, op. cit., pp. 129-149.
36 Op. cit., pp. 133-134. Voir aussi les developpements de G. Walter,

op. cit., pp. 75-78.
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tiques, le vin d'honneur verse aux maries, les aumönes faites aux
pauvres, les cadeaux de prestige offerts aux princes, les nombreux
pourboires et les sommes utilisees ä des fins de corruption, n'explique
rien du tout, puisque l'element essentiel de comparaison manque:
la quantite absolue et relative de ces depenses.

Toutefois, une analyse exhaustive des comptes de l'administra-
tion d'Allerheiligen ne donnerait pas encore une reponse satisfai-
sante aux questions posees. II faudrait encore connaitre l'apport de
richesse que la secularisation des biens ecclesiastiques aurait fourni
ä la ville. Voilä une nouvelle question: peut-on mesurer la fortune
de Schaffhouse Les sources disponibles dans les archives de Schaffhouse

nous ont permis de reconstituter globalement, pour tout le
XVTe siecle, la progression de la fortune des habitants, ä partir des

registres fiscaux et des comptes des tresoriers. Nous avons aussi
calcule et suivi, pour la meme periode, la conjoncture de la
fortune financiere de la ville. S'il y a eu revolution economique par
suite des secularisations ä Schaffhouse, la fortune du «secteur
prive» et celle du «secteur public» auraient du s'en ressentir.

Cependant, economiquement, la secularisation des couvents ne
pourrait etre consideree comme la cause directe de l'enrichissement
de la ville. Elle a tout au plus contribue, par une redistribution
plus large des anciens revenus ecclesiastiques, ä une elevatum du
niveau de vie de la population. Dans une optique d'economie
regionale, ce ne fut qu'un transfert juridique de richesses, de recettes
et de depenses ä l'interieur de la ville et de la campagne de
Schaffhouse. La fortune des couvents avait ete constituee princi-
palement par les riches familles de Schaffhouse. Elle avait ete aug-
mentee par l'administration collective ecclesiastique qui provenait
de ces memes familles. On pourrait alors simplement parier d'un
retour des fortunes ä ce meme groupe social, c'est-ä-dire ä la
bourgeoisie qui contrölait l'administration des biens publics de la ville.
Le degre de richesse de la region economique de Schaffhouse
n'en fut pas affecte.
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2. La fortune du «secteur prive»

Pour savoir si la secularisation des couvents avait exerce une

influence perceptible sur les elements de la richesse des particuliers,

il nous faut analyser 1'evolution de la fortune de ces derniers. Nous

pouvons le faire gräce aux impots sur la fortune payes par les

habitants de Schaffhouse37. La courbe que nous avons obtenue est

d'autant plus significative que nous savons, gräce ä Jürg Zimmermann,

que le taux d'imposition n'a pas varie de 1520 ä 156038.

II avait ete beaucoup plus eleve avant cette periode, mais il cuminua

des 1497 de 3,7%,, ä 2,8%0 en 1510 et ä 0,92°/00 en 1520, ce qui

explique la regression de la recette totale des impots jusqu'ä cette

derniere annee. D'apres le meme auteur, la fortune globale des

particuliers avait atteint son point le plus bas en 1476. Son accrois-

sement, ä partir de cette date, permit au gouvernement de diminuer

le taux d'imposition. Celui-ci ce stabilisa des 1520. Nous savons
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*

4C0?Peages

tCK ,.n Impots

r^
1500 1520 1540 1560 1580 1600 1620

Fig. 1. Impots directs et recettes des peages («Gross Stock» et «Pfundzoll»)

a Schaffhouse au XVP siecle.

3'Stadtarchiv Schaffhausen, A II 5, Stadtrechnungen: Recettes de

1499/1500 ä 1608/09, les comptes «Sturen und Wachtgeld», «Restanzen». -
Stadtarchiv Schaffhausen, All 6, Steuerbücher: n™ 67, 69, 70, 71, 74, 75, 77,

80, 93, 97, 98 et 100.
38 Jürg Zimmermann, «Die Vermögensverhältnisse der Familie Ziegler

von Schaffhausen in der ersten Hälfte des 16. Jahrhunderts», in: Schaffhauser

Beiträge, 47 (1970), pp. 54-61.
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donc que la fortune des particuliers de Schaffhouse augmenta des
le dernier quart du XV"e siecle dejä et continua sur cette lancee
tout au long du XVIe siecle.

Entre les annees 1520 et 1600, eile avait ä peu pres quintuple.
Encore faut-il admettre que la propension ä la fraude fiscale
n'avait pas varie. Mais la recette des peages sur le commerce
local et le transit avait progresse dans les memes proportions, quoi-
que d'une maniere plus irreguliere. Ce phenomene est inherent ä
l'activite commerciale qui, elle-meme, subit les fluctations conjon-
turelles. Cette similitude de la tendance des deux courbes nous
enseigne que, tout au long du XVIe siecle, la richesse des habi-
tants de Schaffhouse provient manifestement de leur activite
economique, et surtout du commerce. La regularite du comportement
de la courbe des impots, c'est-ä-dire l'absence de secousse impor-
tante entre 1520 et 1590, permet en outre de tirer la conclusion
que la Reforme n'avait pas eu de repercussions importantes sur
la formation de la fortune privee au cours du XVIe siecle.

3. Fortune financiere du «secteur public»

Nous comprenons dans les termes «fortune financiere» les deux
composantes suivantes: les avoirs en argent comptant et les prets
accordes ä long terme. Mais suivre uniquement l'evolution de ces
deux elements ne donne pas une image complete des possibilites
financieres de la ville de Schaffhouse au XVIe siecle. Nous devons
y opposer l'evolution des obligations ä long terme39. Un coup d'ceil
rapide jete sur la courbe de la fortune financiere permet de cons-
tater la poussee extraordinaire qu'elle connut entre 1500 et 1520,
soit dans une proportion de 30 pour 1. Entre 1520 et 1600 la pro-
gression de 5 pour 1 correspond ä ce que nous connaissons dejä des
impots et du commerce. Nous sommes obliges de reconnaitre que

39 Le credit a court terrae accorde par la ville jusqu'en 1567 ne doit pasetre pris en consideration. On doit aussi negliger les depöts et versements
a court terme effectues par les clients de la banque publique de Schaffhouse.

Ces affaires n'apparaissent pas dans les bilans financiers annuels
des comptes des tresoriers de Schaffhouse.
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ce phenomene est revelateur d'une certaine interdependance des

secteurs prives et publics.
En chiffres absolus, par tranches de vingt annees, le tableau se

presente comme suit:
1500-1520 + 31 000 Lb
1520-1540 + 32 000 Lb 63 000 Lb + 103%
1540-1560 + 48 000Lb 110 000 Lb +44%
1560-1580 + 0Lb=110 000Lb
1580-1600 +35 000Lb 145 000 Lb +32%
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Fig. 2. Fortune financiere et dette de la ville de Schaffhouse au XVP siecle40.

40 Cette representation graphique est le resultat d'une analyse quantitative

des comptes des tresoriers de la ville de Schaffhouse (Stadtarchiv
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Le taux d'accroissement de la fortune financiere apparait comme le
plus important au cours de la premiere moitie du siecle, soit
avant 1560.

D'autre part on peut constater un fait interessant: Schaffhouse
reussit au meme moment ä rembourser les dettes qu'elle avait
accumulees au XVe siecle. Nous pouvons distinguer cinq phases
dans le comportement de cette courbe-lä: remboursement jusqu'en
1522, nouvelles dettes contractees jusqu'en 1526 pour l'achat de
Neukilch, remboursement jusqu'en 1545, stabilisation jusqu'en
1570, nouvel endettement jusqu'ä la fin du siecle. La periode qui
nous interesse le plus est celle qui est contemporaine de la
Reforme et qui correspond ä la troisieme des cinq phases mentionnees.
Cette epoque se situe entre 1527 et 1545. Elle se caracterise par un
remboursement massif de la dette publique de la ville. Oü la cite
avait-elle puise les liquidites necessaires pour payer ses creanciers et
pour accroitre en meme temps ses propres reserves? Les fonds lui
venaient-ils de la secularisation des biens ecclesiastiques

Les comptes des tresoriers de la ville ne nous permettent pas
d'adopter cette position41. Nous y avons trouve, en ce qui concerne
les couvents, les recettes et les depenses suivantes:

Recettes Depenses
Lb Lb

1525/26 63
1527/28 279
1528/29 422
1529/30
1530/31

609
262

1532/33 529 637
1533/34 0 93

1534/35 0 256
1535/36 0
1536/37 455

Schaffhausen, A II 5, Stadtrechnungen, nos 162 ä 293). Nous exposerons
notre methode ulterieurement, dans une publication consacree ä la solidarite
financiere des villes protestantes en Suisse.

41 Les comptes conserves aux Archives de la ville de Schaffhouse ne sont
malheureusement pas complets. Entre 1525/26 et 1536/37, deux annes de re-
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Apres 1536/37, aucune somme ne fut comptabilisee dans les recettes

sous le titre «couvents et eglises». Les quelques sommes recues entre
1525 et 1537 ne sont pas suffisamment elevees pour expliquer l'extra-
ordinaire enrichissement financier de la ville.

Toutefois, cette evolution favorable, que nous constatons ä l'epoque

de l'avenement de la Reforme ä Schaffhouse, n'est pas limitee
exclusivement ä cette periode. La confrontation des deux courbes

(fortune et dettes), nous montre que les finances de la ville
connurent cet etat euphorique bien avant la Reforme. Cette Situation

se maintint jusqu'en 1570. Elle fut suivie enfin d'une periode
de ralentissement sensible. Jusqu'en 1545, Schaffhouse a reuni
122 000 Lb pour rembourser quasiment toutes ses dettes et pour
constituer une respectable reserve financiere; les 51% de cette

somme avaient ete realises avant 1529, c'est-ä-dire avant la
Reforme.

L'origine de cette abondance n'est pas ä chercher directement
dans l'economie de Schaffhouse et dans les ressources locales du

tresor de la ville, ni dans une politique budgetaire d'un gouvernement

specialement ingenieux. Certes, ces elements ne sont pas ä

exclure, mais ils n'expliquent pas entierement la croissance de la
fortune de la ville, surtout avant 1545. Schaffhouse s'enrichit
gräce ä l'afflux massif d'or et d'argent etranger, sans avoir ä payer
une contrepartie equivalente. Le Pape, le duc de Milan, l'Empereur
et surtout le roi de France verserent aux Suisses des sommes con-
siderables. La part destinee ä Schaffhouse se chiffrait jusqu'en
1605 ä quelques 310 000 Lb ou, en gros, ä 175 000 florins du Rhin42.

Jusqu'en 1545, annee ou les dettes atteignirent leur niveau le

plus bas, les pensions et autres versements que Schaffhouse avait

cettes manquent: 1526/27 et 1531/32. Toutefois, ce phenomene n'est pas
specifique de l'epoque de la Reforme. Les archives ont ete remaniees au
XIXe siecle, et plusieurs volumes des comptes des tresoriers des XVe, XVIe
et XVIP siecles ont ete perdus.

42 II nous a semble utile d'exprimer cette somme en monnaie effective,

ayant eu cours dans toute l'Europe: l'ecu de France ou l'ecu d'Italie par
exemple. Nous avons choisi le florin du Rhin. Au cours du XVP siecle, le

taux de change de cette monnaie avait evolue progressivement ä Schaffhouse
de 1,5 Lb ä 2,4 Lb. Nous fondant sur les fluctuations effectives du taux de

change du florin du Rhin, nous avons obtenu la somme de flRh 174 131.
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1" phase (1500 ä 1522)
Augmentation de la fortune
Remboursement de la dette

37 000 Lb
26 000 Lb

Enrichissement financier + 63 000 Lb

2' phase (1522 ä 1526)
Diminution de la fortune
Augmentation de la dette
Appauvrissement financier

4 000 Lb
12 000 Lb

- 16 000 Lb

3' phase (1527 ä 1545)
Augmentation de la fortune
Remboursement de la dette

30 000 Lb
29 000 Lb

Enrichissement financier + 59 000 Lb

4e phase (1546 ä 1570)
Augmentation de la fortune
Remboursement de la dette

55 000 Lb
OLb

Enrichissement financier + 55 000 Lb

5' phase (1571 ä 1605)
Augmentation de la fortune
Augmentation de la dette

40 000 Lb
32 000 Lb

Enrichissement financier + 8 000 Lb

Fig. 3. Les etapes de l'enrichissement financier de la ville de Schaffhouse
au XVP siecle.

recus se chiffrerent ä 131 000 Lb. Ils furent, ä eux seuls dejä, assez
eleves pour permettre le remboursement de la dette et la Constitution

de la fortune financiere, soit un total de 122 000 Lb. Si
nous cherchons encore ä savoir dans quelle mesure ces revenus extra-
ordinaires couvraient le remboursement des dettes entre 1529 et
1545, periode de la secularisation des couvents, nous obtenons un
resultat identique au precedent (fig. 4).

Les annees qui suivirent 1545 connurent, jusqu'ä la fin du siecle,
des excedents encore plus prononces: environ 169 000 Lb de rentrees
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— Pensions et autres recettes extra-
ordinaires de 1529 a 1545 58 000 Lb

— Remboursement de la dette 21 000 Lb
— Augmentation de la fortune financiere 35 000 Lb - 56 000 Lb

Excedent 2 000 Lb

Fig. 4. Pensions etrangeres et formation de la fortune financiere de la ville
de Schaffhouse dans les annees qui suivirent immediatement la Reforme.

extraordinaires permirent de rajouter ä la fortune financiere encore
63 000 Lb, ce qui laissa un excedent de 106 000 Lb. Ceci montre
assez oü se trouvaient les principales sources de richesse de la ville
de Schaffhouse.

CONCLUSION

Nous avons essaye de presenter les resultats de nos recherches

et de nos reflexions en ce qui concerne la secularisation des biens

ecclesiastiques de la ville de Schaffhouse. Dans un premier volet,
nous sommes arrives ä la conclusion que les deux couvents situes

dans l'enceinte de la ville avaient evolue vers la Reforme d'une
facon autonome, de teile sorte que la secularisation de leurs biens

n'intervint qu'ulterieurement. L'utilisation du terme secularisation

nous parait inadequat ä partir du moment oü la principale täche de

la nouvelle administration etait de pourvoir ä l'entretien des eglises,
des pasteurs, des pauvres et des malades. L'importance des depenses
«detournees» serait encore ä mesurer. L'idee de laicisation, que Morineau

avait avancee, nous semble plus appropriee au phenomene.
Nous avons aussi constate que l'affaire du Paradis se transforma en

purgatoire politique pour le conseil de la ville de Schaffhouse.

Un deuxieme volet, consacre ä la question des sources de

richesse de la ville au XVIe siecle, nous a permis de demontrer, et
ceci sans mettre en doute l'elargissement territorial de la juridic-
tion de la ville, que les confiscations des biens des couvents n'avaient
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pas eu comme resultat l'enrichissement de la ville, ni dans le secteur
prive, ni dans les secteur public, mais que l'accroissement de la
fortune est venu pour les particuliers de l'activite economique,
surtout du commerce, et pour la ville des recettes extraordi-
naires en provenance de l'etranger.

La ville de Schaffhouse constitue-t-elle un cas particulier, l'exception

qui confirmerait la these proposee par Frederic Mauro? Qu'en
etait-il ä Zürich, ä Bäle, ä Geneve et ailleurs? Les aspects
religieux, juridiques, politiques et sociaux des secularisations observees
dans ces villes ont dejä ete etudies en partie43. La suite de nos

propres travaux pourra montrer - nous l'esperons - dans quelle
mesure les changements confessionels ont determine, au XVIe
siecle, la richesse de ces autres villes suisses. Toutefois, nous tien-
drons aussi compte des finances des principales villes qui n'avaient
pas adhere ä la Reforme protestante: Lucerne, Soleure, Fribourg. La
comparaison finale promet d'etre interessante sur plus d'un point.

43 Plusieurs travaux ont ete consacres, entierement ou en partie, k la
question du sort subi par les biens ecclesiastiques en Suisse. Nous ne men-
tionnons que quelques-unes parmi les nombreuses publications: Hans
Hüssy, Das Finanzwesen der Stadt Zürich im Zeitalter der Reformation, Zürich,
1946; Carl Pestalozzi, Das zürcherische Kirchengut in seiner Entwicklung
zum Staatsgut, Zürich, 1903; Eduard Schweizer, «Die Behandlung der
zürcherischen Klostergüter in der Reformationszeit», in: Theologische
Zeitschrift aus der Schweiz, II (1885); Id., «Das Basler Kirchen- und Schulgut
in seiner Entwicklung bis zur Gegenwart», in: Basler Zeitschrift für
Geschichte und Altertum, IX/2 (1910), pp. 177-346; Rudolf Wackernagel,
«Das Kirchen- und Schulgut des Kantons Basel-Stadt», in: Beiträge zur
vaterländischen Geschichte, XIII/3, Basel, 1893, pp. 83-139.
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